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Doc 2 : L’Empire romain du IIIe au Ie siècles av. n. è.
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Y. Perrin et Th. Bauzou, De la Cité à l’Empire : histoire de Rome, Paris, 2004, p. 127.
Doc A : Polybe et l’impérialisme romain. Le discours d’Hannibal avant la bataille de Zama.
Après avoir, le premier, salué son interlocuteur, Hannibal commença à parler. Il déclara qu’il eût bien préféré que les Romains n’eussent jamais convoité aucun territoire en dehors de l’Italie et les Carthaginois, aucun territoire en dehors de l’Afrique, car ils avaient là chacun un fort bel empire, dont on pouvait dire, somme toute, que la nature elle-même avait tracé les limites.  
« Mais, poursuivit-il, puisque nous sommes entrés en guerre les uns contre les autres pour la possession de la Sicile, qu’ensuite nous nous sommes à nouveau battus pour l’Espagne et que finalement, faute d’avoir prêté l’oreille aux avertissements de la Fortune, nous en sommes venus au point de mettre en péril le sol même de nos patries, hier le vôtre et aujourd’hui le nôtre, il ne nous reste plus à voir si, à nous seuls, nous pourrons nous concilier la faveur des dieux et mettre un terme à notre querelle. Pour ma part, je suis prêt à le faire, car j’ai appris par expérience à quel point la Fortune est capricieuse et comme il lui suffit de peu de choses pour provoquer de grands changements dans la situation des uns ou des autres. À croire qu’elle s’amuse avec nous comme avec de petits enfants. Mais j’ai bien peur que toi, Scipion, qui es encore fort jeune, qui a toujours connu le succès, tant en Espagne qu’en Afrique, et qui n’as jamais jusqu’ici vu la Fortune se retourner contre toi, tu ne refuses d’écouter mes raisons, si solides qu’elles soient. Voici un bel exemple que je soumets à tes réflexions. Je n’ai pas été le chercher dans les temps révolus ; je l’ai pris dans l’époque que nous avons nous-mêmes vécue. Je suis cet Hannibal qui, devenu à la suite de la bataille de Cannes le maître de presque toute l’Italie, s’est peu après avancé jusque devant Rome elle-même, qui, dans son camp établi à moins de quarante stades de votre ville, délibérait sur ce qu’il ferait de vous et du sol de votre patrie, et qui, maintenant, de retour en Afrique, est venu s’entretenir avec un Romain des moyens d’assurer son propre salut et celui des Carthaginois. Je t’invite à méditer cet exemple, afin de ne point porter tes ambitions trop haut et de t’arrêter, dans la présente conjoncture, à un parti qui soit à la mesure d’un être humain, c’est-à- dire de choisir, parmi tous les avantages possibles, le plus grand, et parmi tous les maux, le moindre. Quel homme sensé irait, de propos délibéré, se jeter dans cette bataille périlleuse qui t’attend ? Si tu l’emportes, tu n’ajouteras rien à ta gloire personnelle ni à celle de ta patrie, et, si tu es vaincu, tu auras anéanti par ta faute tout ce que tu as fait de grand et de beau dans le passé. Quel devrait donc, selon moi, être le résultat de notre entrevue ? Je propose que tous les territoires que nous nous sommes disputés jusqu’ici, la Sicile, la Sardaigne, l’Espagne, reviennent au peuple romain et que Carthage renonce à tout jamais à faire la guerre à Rome pour les recouvrer. Quant aux autres îles situées entre l’Italie et l’Afrique ; qu’elles appartiennent de même aux Romains. Telles sont les conditions qui, je crois, garantiraient le mieux la sécurité des Carthaginois et qui, à toi-même et à tous les Romains, rapporteraient le plus de gloire.
Polybe, Histoires, XV, 6-7, (Trad. Denis Roussel).
Doc.B : Les Scipions.
Peu de jours après, L. Scipion revint à Rome, et, pour rivaliser de gloire avec son frère, se fit donner le surnom d'Asiatique. Il rendit compte de sa conduite au Sénat et devant le peuple. On fit observer qu'on avait donné à cette guerre beaucoup plus d'importance qu'elle n'offrait réellement de difficultés, qu'une seule bataille rangée avait suffi pour la terminer ; d'ailleurs la gloire de ce succès avait été déflorée d'avance par la victoire des Thermopyles. A vrai dire, c'étaient les Étoliens qu'on avait combattus aux Thermopyles, plutôt que le roi. Antiochos n'y avait engagé qu'une très faible partie de ses forces. En Asie, au contraire, Scipion avait eu à lutter contre toutes les forces de l'Asie, contre les auxiliaires des nations diverses, appelés du fond de l'Orient. Ce fut donc avec raison que Rome rendit aux dieux immortels les plus grands honneurs pour avoir facilité une victoire si importante, et qu'elle décerna le triomphe au général. Il triompha dans le mois intercalaire, la veille des calendes de Mars. La pompe qu'il déploya fut plus remarquable que n'avait été celle du triomphe de l'Africain, son frère. Mais si l'on considère les faits, la grandeur des périls et la difficulté des opérations, ce triomphe n'était pas plus comparable à l'autre, que l'Asiatique à l'Africain, qu'Antiochos à Hannibal.
Tite-Live, Histoire romaine, XXXVII, 58-592 (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
· Chapitre 2
Doc. A : Le relief dit « de Domitius Ahenobarbus » (122-115 av. n.è.)
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Doc. B : Les institutions à l’époque républicaine d’après Polybe.
Les trois sources de l'autorité politique dont j'ai parlé plus haut avaient leur place dans la constitution romaine. Toutes les activités de l'État, dans chacun des domaines où elles s'exerçaient, étaient organisées et réglées sous la direction de ces trois pouvoirs de façon si équitable et si judicieuse que personne, pas même un citoyen romain, n'aurait pu dire avec certitude si cette constitution était, à tout prendre, aristocratique, démocratique ou monarchique. Et l'on avait quelque raison d'être perplexe. À qui, en effet, portait toute son attention sur les pouvoirs des consuls, elle apparaissait comme un régime entièrement monarchique, avec toutes les caractéristiques d'une royauté.  À qui considérait le Sénat, elle apparaissait comme une aristocratie. Et si l'on observait les pouvoirs dont disposait le peuple, il apparaissait à l'évidence qu'il s'agissait d'une démocratie. Voici quels étaient, dans l'État, les divers domaines où s'exerçait l'autorité de chacun de ces pouvoirs à cette époque et aujourd'hui encore, malgré quelques rares modifications.  
Les consuls, quand ils se trouvaient à Rome, avant d'emmener les troupes en campagne, ont la haute main sur toutes les affaires publiques. Tous les autres magistrats, à l'exception des tribuns, leurs sont subordonnés et exécutent leurs ordres. Ce sont les consuls qui introduisent les ambassadeurs au Sénat, auquel ils soumettent en outre toutes les questions urgentes. C'est à eux qu'il appartient d'appliquer les décisions de ce conseil. Quant aux affaires qui sont du ressort du peuple, ce sont eux encore qui s'en occupent, qui réunissent les assemblées, qui proposent les mesures à prendre et qui appliquent les décrets pris à la majorité. Et pour les préparatifs de guerre et, d'une façon générale, pour tout ce qui touche à la conduite des opérations militaires, ils détiennent une autorité presque souveraine. Il leur appartient de donner des ordres aux alliés, de nommer les tribuns, d'enrôler les soldats et de choisir les hommes qui sont aptes à servir.  En outre, ils peuvent, en campagne, punir n'importe lequel de leurs subordonnés. Ils ont tout pouvoir pour prélever sur les fonds publics et dépenser toutes les sommes qu'ils veulent. Un questeur leur est adjoint, qui exécute docilement toutes les instructions qu'il reçoit d'eux. Aussi, quand on considère sous cet aspect le fonctionnement du gouvernement, aurait-on quelque raison de dire qu'il s'agit d'un régime purement autocratique ou monarchique. Sans doute des changements pourront-ils se produire de nos jours ou plus tard dans le système que je décris, mais cela ne saurait infirmer en rien ce que j'avance ici.  
Quant au Sénat, il a autorité tout d'abord sur le trésor public. Recettes et dépenses sont soumises à son contrôle. Aucune sortie d'argent, pour quelque besoin que ce soit, ne peut être autorisée par les questeurs sans un décret du Sénat, à moins qu'il ne s'agisse d'une somme demandée par les consuls. Pour ce qui est des crédits engagés tous les cinq ans par les censeurs pour la réfection ou la construction de bâtiments publics, ce qui constitue la dépense de beaucoup la plus importante, c'est le Sénat qui en décide souverainement et qui donne aux censeurs les autorisations nécessaires. Il a en outre à connaître de tous les délits commis en Italie qui appellent l'ouverture d'une information publique, tels que trahison, conjurations, empoisonnements, meurtres. Et si, en Italie, un particulier ou une cité réclament un arbitrage ou doivent être réprimandés, s'il faut envoyer quelque part du secours ou une garnison, cela regarde quelque part le Sénat. Et pour les affaires extérieures, quand il y a lieu d'envoyer une ambassade hors d'Italie, soit pour régler un différend, soit pour présenter une suggestion, voire une exigence, soit pour recevoir un gage, soit pour déclarer la guerre, c'est le Sénat, toujours, qui prend les dispositions nécessaires.  
De même c'est lui qui, lorsque des ambassadeurs arrivent à Rome, décide de la façon dont on les recevra et de la réponse qui leur sera faite. Quant au peuple, il n'a rien à voir à tout cela. C'est pourquoi, à celui qui séjournerait à Rome en l'absence de consuls, la constitution de cette cité apparaîtrait comme entièrement aristocratique. Beaucoup de Grecs et nombre de rois sont convaincus qu'il en est bien ainsi, parce que, dans presque toutes les affaires qui les intéressent, c'est le Sénat qui tranche.  
Après cela on se demandera sans doute et non sans raison quelle part il reste au peuple dans ce gouvernement, puisque, d'un côté, c'est le Sénat qui est souverain dans les divers domaines que j'ai mentionnés et qui, ce qui est le plus important, règle tout ce qui concerne les revenus et les dépenses et que, d'autre part, les consuls ont pleins pouvoirs pour ce qui est des préparatifs de guerre et de la conduite des opérations. Cependant le peuple a aussi bien sa part et une part des plus importantes.  Seul en effet il a autorité pour conférer des honneurs ou infliger des châtiments. Or c'est de cela uniquement que dépend la solidité des royaumes et des républiques ; c'est cela, pour tout dire, qui assure la cohésion des sociétés humaines. De fait, là où l'on ne sait pas faire la distinction entre le mérite et l'indignité, là où, aussi, tout en sachant la faire, on est incapable d'en tirer convenablement les conséquences, il est impossible que les affaires publiques soient bien gérées. Comment en effet cela se pourrait-il si les bons citoyens ne sont pas mieux considérés que les mauvais ? C'est au peuple aussi que, souvent, il appartient de juger sur appel, lorsque l'amende encourue est considérable, dans le cas notamment des citoyens qui ont exercé de hautes charges. Lui seul a à connaître des causes capitales. (...) C'est encore le peuple qui désigne, pour exercer les magistratures, les citoyens qui en sont dignes, désignation qui, dans un État, constitue la plus belle récompense qu'on puisse décerner au mérite. Il se prononce souverainement sur les projets de loi et, plus important que tout, délibère sur la paix ou la guerre. Il lui appartient d'accepter ou de repousser les conditions proposées pour une alliance ou une paix, ainsi que les traités. Tout cela donnerait maintenant à penser que c'est le peuple qui a la plus grande part dans le gouvernement de Rome et que la constitution de cette cité est démocratique.  Après avoir montré comment l'autorité publique est répartie entre les trois pouvoirs, nous expliquerons de quelle manière chacun d'eux peut, s'il le veut, faire obstacle aux autres ou, au contraire, collaborer avec eux. Quand le consul, investi des pouvoirs que j'ai dits, entre en campagne avec son armée, il dispose apparemment d'une autorité illimitée pour mener l'entreprise à son terme. Mais il a besoin aussi du peuple et du Sénat, sans lesquels il lui serait impossible d'y parvenir. Car il est évident que l'armée doit recevoir sans cesse des approvisionnements. Or, sans l'accord du Sénat, on ne peut fournir aux troupes ni blé, ni vêtements, ni soldes. Par conséquent les chefs seront paralysés, si le Sénat leur veut du mal et leur suscite des difficultés. Et puis il dépend de ce même Sénat que les généraux réalisent ou leurs desseins et leurs plans, car c'est lui qui décide, quand une année s'est écoulée, soit d'envoyer un autre général pour remplacer celui qui a fini son temps, soit de maintenir ce dernier dans son commandement. Il peut encore célébrer et exalter les succès des généraux, ou au contraire les minimiser et les rejeter dans l'ombre. Car, ces cortèges que les Romains appellent " triomphes " et au cours desquels les chefs de guerre offrent aux regards des citoyens l'image des grandes actions accomplies par eux, ces derniers ne peuvent les organiser comme il convient et ils doivent même parfois y renoncer tout à fait, si le Sénat ne s'y prête pas et s'il refuse de fournir les fonds nécessaires.
Quant au peuple, les consuls, si loin qu'ils se trouvent de Rome, se trouvent absolument tenus de s'inquiéter de ses sentiments. Car c'est le peuple qui, comme je l'ai dit plus haut, ratifie ou repousse les traités de paix et les pactes. Plus important encore, quand les consuls sortent de charge, c'est au peuple encore qu'ils doivent rendre compte de la façon dont ils ont exercé leur charge. Il est donc tout à fait inconcevable que les consuls puissent, sans risque, négliger de se ménager les sympathies aussi bien du Sénat que du peuple.  
D'un autre côté, le Sénat, malgré l'étendue de ses pouvoirs, est obligé tout d'abord de tenir compte dans sa politique des sentiments du grand nombre et de rechercher l'approbation du peuple. D'autre part, lorsqu'il faut enquêter sur des affaires très graves et réprimer des crimes d'État dont les auteurs encourent la peine de mort, il ne peut le faire que si le peuple adopte les recommandations qu'il lui soumet à cet effet. Il en va de même pour les questions qui regardent le Sénat lui-même. Si quelqu'un propose une loi tendant à priver ce conseil d'une partie des pouvoirs qu'il détient traditionnellement ou à abolir les préséances et autres honneurs dont jouissent les sénateurs, ou bien encore, pourquoi pas, à les priver d'une partie de leurs revenus, c'est au peuple qu'il appartient de voter ou de rejeter de tels projets. Mieux encore, si un seul des tribuns fait opposition, le Sénat ne peut traduire en actes aucune de ses décisions. Il se trouve même dans l'impossibilité absolue de se réunir pour délibérer. Or les tribuns doivent toujours agir selon les volontés du peuple et tenir compte de ses désirs. Pour toutes ces raisons, le Sénat craint le peuple et reste attentif aux réactions de l'opinion publique.  
Inversement, le peuple se trouve vis-à-vis du Sénat dans une dépendance analogue. Il doit avoir des égards pour les sénateurs tant en public qu'en privé. En effet, les censeurs adjugent dans toute l'Italie une multitude de travaux de construction ou de réfection de bâtiments publics - on aurait peine à donner un chiffre, tant ces adjudications sont nombreuses -, et il y aussi une quantité de cours d'eaux, de ports, de parcs, de mines, de terres, bref tout ce qui se trouve sous la domination romaine, et l'exploitation de ces possessions est entièrement aux mains du peuple. Il n'est pour ainsi dire personne qui ne soit pour partie dans les contrats d'affermage et intéressé dans les travaux qu'ils prévoient. Les uns passent directement marcher avec les censeurs, les autres s'associent aux premiers, d'autres cautionnent les entrepreneurs, d'autres engagent leurs biens en garantie à l'État. Or, dans tout cela, c'est le Sénat qui a la haute main. Il peut accorder des délais, faire des remises en cas d'accident, annuler le contrat si l'adjudicataire vient à se trouver dans l'impossibilité absolue de l'exécuter. Et il arrive souvent qu'il puisse causer des pertes graves aux adjudicataires publics ou au contraire les favoriser grandement, car c'est à lui qu'on en réfère pour toutes ces questions. En outre, et c'est le plus important, c'est parmi les sénateurs qu'on choisit les juges pour tous les litiges publics et privés, lorsque les intérêts en jeu sont d'une certaine importance. C'est pourquoi chacun dépend du Sénat et se demande avec inquiétude s'il n'aura pas besoin de lui. On se garde donc bien de contrarier ses désirs ou d'agir à l'encontre de ses desseins. De même on ne se risque guère à faire obstacle aux entreprises des consuls, car, en campagne, tous en général et chacun en particulier se trouveront soumis à son autorité.
Tels sont les moyens dont disposent chacun des trois pouvoirs pour se contrarier ou se soutenir mutuellement. Cela étant, dans toutes les situations critiques, un parfait concert s'établit entre eux, si bien qu'on ne saurait trouver de meilleur système de gouvernement.
Polybe, Histoires, VI, V, 11-18. (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. C : Les funérailles des aristocrates romains.
Lorsqu’un personnage en vue meurt et qu’on célèbre ses obsèques, le corps est porté avec toute la pompe possible au Forum, près de ce qu’on appelle les Rostres. Il est généralement offert aux regards du public dans une posture verticale, plus rarement allongée. Quand la foule s’est massée tout autour, un grand fils – si le défunt en a laissé un et si celui-ci se trouve à Rome, sinon quelqu’un de sa famille – monte à la tribune et prononce un discours dans lequel il évoque les mérites du défunt et ce qu’il a accompli au cours de sa vie. Ainsi, dans la foule, on se souvient, on revoit ce qu’il a fait, et cela n’est pas vrai seulement pour ceux qui ont eu part à ses exploits, mais aussi pour les autres. Telle est alors l’émotion ressentie par tous, que le deuil frappant la famille du mort apparaît comme le deuil de la cité tout entière. Ensuite, après qu’on a enseveli le corps en observant le rituel établi, on place son portrait à l’endroit le plus en vue de sa maison, dans une sorte de tabernacle en bois. Ces portraits sont des masques reproduisant avec une très grande ressemblance les traits et la physionomie des disparus. A l’occasion des fêtes religieuses officielles, on ouvre les tabernacles et on pare les masques avec le plus grand soin. Lorsqu’un personnage important de la famille vient à mourir, on les fait porter dans le cortège funèbre par des hommes ayant une stature et une corpulence comparables à celles des disparus qu’ils représentent. Ces hommes revêtent en outre une toge bordée de pourpre s’ils portent le masque d’un ancien préteur ou d’un ancien consul, une toge toute de pourpre s’il s’agit d’un ancien censeur, ou une toge brodée d’or si le disparu a reçu les honneurs du triomphe ou accompli quelque action d’éclat. Les figurants avancent sur des chars précédés des faisceaux et des autres insignes auxquels avait eu droit chacun des personnages incarnés par eux, selon la charge qu’il avait, au cours, de sa vie, exercée dans la cité. Lorsqu’ils atteignent les Rostres, ils s’asseyent tous à la file sur des sièges d’ivoire. On ne saurait imaginer plus noble spectacle que celui-là pour un jeune homme épris de gloire et de vertu. Est-il en effet quelqu’un qui, voyant réunies les images, pour ainsi dire vivantes et animées, de ces grands hommes honorés pour leur mérite, ne serait stimulé par un tel spectacle ? Se peut-il rien voir de plus beau ? De plus, l’orateur chargé de parler du défunt, lorsqu’il a dit ce qu’il avait à dore, se met à évoquer le souvenir de ses ancêtres, des succès et des hauts faits de chacun d’eux. Par-là se renouvelle sans cesse la réputation des grands hommes, auxquels leurs actes ont valu la gloire, et le mérite de ceux qui ont bien servi la patrie vient à la connaissance du grand nombre et passe à la postérité, le plus important étant que les jeunes y trouvent une inspiration qui les pousse à tout endurer pour le service de la collectivité, car ils espèrent acquérir aussi cette gloire qui s’attache aux citoyens valeureux.
Polybe, Histoires, VI, VII, 53-54. (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
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Doc. D : Schéma du fonctionnement des institutions républicaines.
Doc. E : Les lieux civiques
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· Chapitre 3
Doc. A : Le triomphe de  Titus Quinctius Flamininus en 194 av. n. è. par Tite-Live
Après avoir ainsi organisé la Thessalie, il se rendit par l'Épire à Oricum, où il devait s'embarquer. D'Oricum il fit passer toutes ses troupes à Brindes, et, de cette ville jusqu'à Rome, leur voyage à travers l'Italie fut une espèce de marche triomphale où l'on voyait une masse de captifs et de dépouilles presque aussi nombreuse que l'armée elle même. Arrivé à Rome, Quinctius eut audience du sénat hors de la ville pour faire le récit de ses exploits, et il obtint sans contestation le triomphe, qu'il avait si bien mérité. La pompe dura trois jours. Le premier, il fit paraître les armes, les traits, les statues d'airain et de marbre, enlevés pour la plupart à Philippe plutôt qu'aux villes conquises. Le second jour, ce fut l'or et l'argent travaillé monnayé ou en lingots. Il y avait dix-huit mille livres pesant d'argent en lingots, et deux cent soixante-dix d'argent travaillé, c'est-à- dire des vases de toute sorte et en grand nombre, presque tous ciselés, et dont quelques-uns étaient des chefs-d'oeuvre; beaucoup d'ouvrages en bronze; enfin dix boucliers d'argent.En argent monnayé on comptait quatre-vingt-quatre mille pièces attiques nommées tétradrachmes, et dont chacune pèse à peu près trois deniers; en or, trois mille sept cent quatorze livres pesant, un bouclier massif et quatorze mille cinq cent quatorze philippes. Le troisième jour parurent les couronnes d'or données par les villes, au nombre de cent quatorze. Devant le char marchaient les victimes, puis une foule de prisonniers et d'otages de distinction, parmi lesquels on remarquait Démétrius, fils du roi Philippe, et le Lacédémonien Arménès, fils du tyran Nabis. Enfin venait Quinctius monté sur son char, et suivi de ses soldats qui formaient un cortège considérable; car il avait ramené de son département l'armée tout entière. Il fit distribuer deux cent cinquante as à chaque fantassin, le double à chaque centurion, le triple à chaque cavalier. L'éclat de ce triomphe fut rehaussé par la présence des prisonniers rachetés de l'esclavage, qui suivaient le char la tête rasée.
Tite-Live, Histoire romaine, 34, 52.
Trad. Nisard (Remacle)
Doc. B : L’armée romaine par Polybe et Tite-Live.

Après avoir désigné les consuls, on nomme ensuite des tribuns militaires, quatorze sont pris parmi les hommes qui ont fait cinq années de campagne  et avec eux dix autres pris parmi ceux qui en ont fait dix ans. Les autres citoyens doivent obligatoirement, avant d’atteindre quarante-six ans, accomplir soit dix années de campagne comme cavalier, soit seize comme fantassin, sauf ceux dont le cens n’atteint pas quatre cents drachmes et qu’on laisse tous pour servir dans la marine. Mais si jamais les circonstances l’imposent, les fantassins doivent vingt années de campagne. Nul ne peut recevoir de magistrature dans l’État sans avoir accompli dix années de campagne. Lorsque les magistrats qui détiennent le pouvoir consulaire s’apprêtent à procéder à l’enrôlement des soldats, ils annoncent au peuple assemblé le jour où devront se présenter tous les Romains en âge de servir. Ils font cela chaque année. Ce jour venu, quand les mobilisables sont arrivés à Rome, puis se sont rassemblés au Capitole, les plus jeunes des tribuns militaires se répartissent, dans l’ordre où ils ont été nommés par le peuple ou les consuls, en quatre groupes, parce que la principale et première division de leur armée se fait en quatre légions. […] Parmi les tribuns les plus anciens, les deux premiers sont mis dans la première légion, les trois suivants la deuxième, les deux d’après dans la troisième et les trois derniers dans la quatrième. La répartition et l’affectation des tribuns une fois faites de façon à donner à chaque légion le même nombre d’officiers, ceux-ci vont alors s’asseoir en groupes séparés, par légion ; ils tirent au sort les tribus une à une, et les appellent dans l’ordre du tirage. Dans chaque tribu, ils sélectionnent quatre jeunes soldats qui ont à peu près le même âge et même stature. On les fait approcher, et les officiers de la première légion en sélectionnent un d’abord, puis les officiers de la seconde légion, ensuite ceux de la troisième, enfin ceux de la quatrième. […] Et le choix continuant de se faire ainsi à tour de rôle, dans cet ordre, il en résulte que le recrutement de toutes les légions est à peu près le même.
Polybe, Histoires, VI, 19-20.
(Trad. CUF, R. Weil et C. Nicolet)
Les Romains s'étaient servis d'abord du bouclier ; plus tard, et depuis l'institution d'une solde, le scutum remplaça le bouclier. Ils se rangeaient d'abord par phalanges, comme les Macédoniens ; ensuite ils disposèrent leurs troupes par manipules, divisés enfin en plusieurs sections. Une section avait soixante soldats, deux centurions, un vexillaire. En bataille, au premier rang étaient les hastati, formant quinze manipules, séparés entre eux par un court intervalle. Le manipule avait vingt soldats de troupes légères ; le reste marchait chargé du scutum : on appelait troupes légères celles qui portaient seulement la hasta et le gèse. C'était dans cette première ligne de bataille que la fleur de la jeunesse essayait sa puberté militaire. Après eux, et formant autant de manipules, venaient des soldats d'un âge plus robuste, appelés principes, tous portant le scutum, et remarquables par l'éclat de leurs armes.
Ces trente manipules s'appelaient antepilani, parce qu'ils précédaient sous les enseignes quinze autres sections, qui chacune se divisaient en trois parties . chacune de ces parties, appelée primipile, avais trois drapeaux : le drapeau réunissait cent quatre-vingt-six hommes. Sous le premier drapeau marchaient les triarii, vieux soldats d'une vaillance éprouvée; sous le second, les rorarii, dont l'âge et le bras avaient moins de vigueur; sous le troisième enfin les accensi, peu dignes de confiance et rejetés pour cela aux derniers rangs. Quand toutes ces divisions de l'armée étaient ainsi disposées, les hastati les premiers engageaient le combat. Si les hastati ne pouvaient enfoncer l'ennemi, ils se retiraient pas à pas et rentraient dans les rangs des principes qui s'ouvraient pour les recevoir; alors les principes faisaient tète et les hastati suivaient. Les triarii demeuraient immobiles sous leurs drapeaux, la jambe gauche tendue en avant, l'écu appuyé sur l'épaule, la lance inclinée et plantée. en terre la pointe droite : dans cette position, ils semblaient une armée retranchée derrière une haie de palissades. Si les principes eux-mêmes avaient attaqué sans succès, du front de bataille ils reculaient insensiblement jusqu'aux triarii : de là ce proverbe si usité « qu'on en vient aux triarii » quand on est en danger. Les triarii se levant alors, après avoir accueilli dans leurs lignes ouvertes les principes et les hastati, serraient leurs rangs aussitôt comme pour fermer tout passage ; puis ce corps compacte et pressé, qui ne laissait plus d'espoir après lui, tombait sur l'ennemi : moment terrible pour l'ennemi, qui pensant n'avoir que des vaincus à poursuivre, voyait tout à coup surgir une armée nouvelle et plus nombreuse. On enrôlait presque toujours quatre légions de cinq mille fantassins et de trois cents cavaliers chacune.
On y joignait un nombre égal de troupes fournies par les Latins, qui, dans cette journée, ennemis de Rome, avaient rangé leur armée clans le même ordre, opposant les triarii aux triarii, les hastati aux hastati, les principes aux principes, en sorte que le centurion même, si les rangs n'étaient point confondus, savait le centurion qu'il aurait à combattre. Il y avait, parmi les triarii de l'une et l'autre armée, deux primipilaires : le Romain était peu robuste, du reste vaillant homme et habile soldat; le Latin plein de vigueur et guerrier accompli : bien connus l'un à l'autre, parce que leurs sections avaient toujours marché de pair. Le Romain, qui se défiait de ses forces, avait, dans Rome même, obtenu des consuls la permission de s'adjoindre, à son choix, un sous-centurion, qui pût le défendre contre l'adversaire qui lui était destiné; et ce jeune homme en effet, opposé dans la mêlée au centurion latin, remporta sur lui la victoire.
Tite-Live, Histoire romaine, 8, 8
(Trad. M. Corpet-Verger et E. Pessoneaux – Remacle)
Ensuite Marcus Junius, nommé dictateur sur proposition du sénat, et Tiberius Sempronius, maître de la cavalerie, une levée de troupes ayant été décrétée, enrôlent les jeunes gens depuis l'âge de dix-sept ans, certains portant encore la robe prétexte : on en forma quatre légions et mille cavaliers. Ils envoient de même chez les alliés et dans les pays de nom latin pour en recevoir des soldats, suivant les conventions. Ils font préparer des armes défensives et offensives, d'autres fournitures nécessaires, et décrocher les anciennes dépouilles ennemies des temples et des portiques. Cette levée eut encore un aspect nouveau par suite du manque d'hommes libres et de la nécessité : huit mille jeunes esclaves valides, après qu'on eut demandé à chacun s'il voulait servir, furent achetés par l'Etat et armés. On préféra ces soldats-là, quoiqu'on pût, pour un moindre prix, racheter les prisonniers.
Tite-Live, Histoire romaine, 22, 57 (Trad. E. Lassère – Remacle)
· Chapitre 4
Doc. A : La sédition de Tiberius Gracchus par Florus.  
La première torche des combats fut allumée par Tibérius Gracchus que sa naissance, sa beauté, son éloquence, mettaient sans contredit  la première place. Mais craignait-il, parce qu'il avait garanti son traité, d'être livré comme Mancinus et était-il pour cette raison passé au parti populaire? Ou était-ce le souci de la justice et du bien qui le guidait, lorsqu'il eut pitié de la plèbe chassée de ses champs et qu'il refusa de voir le peuple vainqueur des nations et maître de l'univers vivre exilé de ses lares et de ses foyers? Quelle qu'en fût l'intention, l'audace de son entreprise fut considérable, car, une fois venu le jour où il devait proposer sa loi, escorté par une colonne considérable de gens marchant en rangs serrés, il monta à la tribune. La noblesse au grand complet n'avait pas manqué de venir alors à sa rencontre : elle avait, elle aussi, des tribuns dans son parti. A peine Gracchus voit-il Caius Octavius faire intercession à ses lois, que, contrairement aux droits sacrés de leur collège et à la loi régissant leurs pouvoirs, il mit la main sur lui, le chassa de la tribune et lui inspira à tel point la crainte d'une mort immédiate qu'il le força à se démettre de sa magistrature. C'est ainsi que, nommé triumvir chargé du partage des terres et voulant, pour venir à bout de son entreprise, être prorogé dans ses pouvoirs, il se heurta, le jour des comices, à la noblesse accompagnée de la troupe de ceux qu'il avait expulsés de leurs terres. Le massacre commença sur le Forum. Comme, de là, il s'était réfugié au Capitole et qu'en portant la main à sa tête, il appelait la plèbe à défendre sa vie, il donna à croire qu'il réclamait la royauté et le diadème et ainsi, Scipion Nasica ayant appelé le peuple aux armes, c'est avec une apparence de justice
qu'il fut abattu.
(Florus, 2, 2.  Traduction CUF, P. Jal)
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Doc. B : Carte de l’Italie et les différents territoires IIe et Ier siècles av. n. è.  
· Chapitre 5
Doc.A : L’ascension de Marius.
Vers la même époque, il se trouva que Marius étant à Utique offrit un sacrifice aux dieux ; à cette occasion l'haruspice lui annonça que « les entrailles des victimes lui présageaient une destinée aussi grande que surprenante ; qu'il pouvait, fort de l'appui des dieux, entreprendre ce qu'il projetait ; tenter la fortune aussi souvent qu'il le voudrait ; tout ne manquerait pas de lui réussir ». Or depuis longtemps déjà Marius brûlait d'obtenir le consulat ; il avait d'ailleurs pour y parvenir, toutes les qualités requises, sauf l'ancienneté de sa famille : l'énergie, la probité, une grande science de l'art militaire, une âme indomptable à la guerre, modeste dans la paix, inaccessible à la passion et à l'argent, uniquement avide de gloire. Né à Arpinum où il passa toute son enfance, dès qu'il fut en âge de porter les armes, c'est à la carrière militaire qu'il s'entraîna, et non à l'étude de l'éloquence grecques ou des élégances mondaines : ainsi, grâce à ces saines occupations qui l'empêchèrent de se corrompre, son esprit se forma très vite. Aussi quand il se présenta pour la première fois devant le peuple pour solliciter le tribunat militaire, bien que personne ou presque ne le connût de visage, sa seule réputation lui valut sans peine le suffrage de toutes les tribus. Au sortir de cette magistrature, il conquit successivement les autres, et dans toutes les charges qu'il exerçait, il se conduisait de façon telle qu'il apparaissait comme digne d'en remplir une plus importante. Cependant, jusqu'à cette époque - car plus tard ce fut justement l'ambition qui le perdit - un homme d'un tel mérite n'osait porter ses vues sur le consulat ; c'était encore le temps où, si la plèbe avait accès aux autres magistratures, la noblesse se réservait celle-là qu'elle passait de mains en mains. Il n'y avait pas d'homme nouveau, si grand fut-il par la gloire et ses exploits, qui ne fût jugé indigne d'un tel honneur et comme entaché de quelque souillure.
Salluste, La guerre de Jugurtha, 63 (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. B : Elogium de Marius
Caius Marius, fils de Caius, sept fois consul, préteur, tribun de la plèbe, questeur, augure, tribun des soldats. Sous son premier consulat, il dirigea, sans avoir été tiré au sort, la guerre contre Jugurtha, roi des Numides. Il le prit et, sous son second consulat, il le fait conduire devant son char lors de son triomphe. Il fut créé consul une troisième fois étant absent. Consul pour la quatrième fois, il détruisit l'armée des Teutons. Consul pour la cinquième fois, il mit en fuite les Cimbres et célébra son second triomphe sur eux et les Teutons. Lors de son sixième consulat, il fut le champion de l'État, troublé par la sédition d'un tribun de la plèbe et d'un préteur, qui avaient occupé en armes le Capitole. À soixante-dix ans passés, chassé de la patrie par la guerre civile, il fut fait consul une septième fois. Après sa victoire, il consacra un temple à l'Honneur et à la Vertu avec le produit du butin pris aux Cimbres et aux Teutons. Il se présenta dans le Sénat en costume triomphal et avec les bottines patriciennes […].
CIL, XI, 1831.
Doc. C : Sylla par Plutarque.
Sylla, loin de trouver mauvais qu'on vantât son bonheur et les faveurs dont le comblait la Fortune, rapportait lui-même toutes ses belles actions à cette déesse, prétendant par-là les relever et les diviniser en quelque sorte, soit qu'il le fît par vanité, soit qu'il crût réellement que les dieux le guidaient dans toutes ses entreprises. (...) Dans ses Commentaires, il conseille à Lucullus – à qui ils sont dédiés – de regarder comme très certain ce que les dieux lui auront découvert en songe pendant la nuit. Il lui raconte que, lorsqu'il fut envoyé avec l'armée romaine à la guerre des alliés, la terre s'entrouvrit tout à coup près de l'Averne ; que de cette ouverture il sortit un grand feu, d'où il s'éleva dans les airs avec une flamme brillante ; et que les devins, en expliquant ce prodige, déclarèrent qu'un vaillant homme, d'une beauté admirable, parvenu à l'autorité souveraine, délivrerait Rome des troubles qui l'agitaient. Que cet homme, c'était luimême, parce qu'il avait ce trait de beauté remarquable, que ses cheveux étaient blonds comme l'or ; et qu'il pouvait sans rougir s'attribuer la valeur après les grands exploits qu'il avait accompli. Mais en voilà assez sur sa confiance en la divinité. (...) Sur les trophées qu'il dressa pour cette victoire, il fit graver : « À Mars, à la Victoire et à Vénus », pour montrer que ses succès n'étaient pas moins l'ouvrage de la Fortune que de son courage et de sa capacité.
Plutarque, Vie de Sylla, 19, 9 ; 34 (trad. CUF, Les Belles Lettres)
· Chapitre 6
Doc. A : Les qualités de l’imperator .
 « À mon avis, en effet, un grand général doit réunir en lui ces quatre points : la science militaire, le mérite personnel (uirtus), le prestige (auctoritas), et le bonheur (felicitas). (...) Il me reste à parler du bonheur qui le favorise, avantage dont nul ne saurait répondre pour soi-même, mais que nous pouvons mentionner et célébrer chez un autre. Comme il convient à l'homme lorsqu'il s'agit de la puissance divine, nous n'en parlerons qu'avec réserve et en peu de mots. Quant à moi, je suis persuadé que si l'on confia si souvent à Fabius Maximus, à Marcellus, à Scipion, à Marius et à d'autres grands généraux des commandements et des armées, ce n'est pas seulement à cause de leur mérite (propter uirtutem), mais aussi à cause de leur bonheur (propter fortunam). Car, il y a eu, sans nul doute, certains hommes supérieurs qui, en quelque mesure, ont été redevables de leur grandeur de leur fortune et de leur gloire, de leur réussite dans les grandes entreprises, à la faveur divine et à l'assistance de la Fortune. En vous retraçant le bonheur (felicitas) du grand homme dont il est ici question, j'observerai dans mes paroles cette modération que je me suis prescrite, et je ne dirai pas qu'il tient la Fortune en son pouvoir, mais je montrerai que c'est en nous souvenant du passé que nous fondons des espérances sur l'avenir. Ainsi mes paroles ne risqueront pas de déplaire aux dieux ni d'être taxées d'ingratitude. Je ne vanterai donc pas ses grandes actions accomplies dans la paix et dans la guerre, sur terre et sur mer, avec tant de bonheur que ses volontés ont toujours été non seulement approuvées par ses concitoyens, sanctionnées par les alliés, obéies par les ennemis, mais même secondées par les vents et par le beau temps. Mais je dirai seulement en très peu de mots que jamais personne ne fut assez téméraire pour oser demander en secret aux dieux immortels des succès aussi nombreux et aussi éclatants qu'ils en ont spontanément accordé à Pompée. Puisse-t-il posséder 24 en propre et conserver toujours ce privilège, Quirites ; voilà ce que pour le salut de tous les citoyens et de l'Empire, ainsi que pour l'intérêt de Pompée lui-même, vous devez, comme vous le faites, désirer et demander aux dieux »
Cicéron, Sur les pouvoirs de Pompée, 27 ; 47-48. (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. B : Suétone, Vie de César, VI
Pendant sa questure, ayant perdu sa tante Julie et sa femme Cornélie, selon l'usage il prononça leur éloge funèbre à la tribune aux harangues. Dans l'éloge de sa tante, voici ce qu'il dit sur la double ascendance de la défunte et de son propre père : « Du côté de sa mère, ma tante Julie descend des rois, du côté de son père, elle se rattache aux dieux immortels. C'est en effet d'Ancus Marcius que sont sortis les Marcius Rex, et tel fut le nom de sa mère ; c'est de Vénus que descendent les Iules, et nous sommes cette branche de la famille. Elle unit donc au caractère sacré des rois, qui sont les maîtres des hommes, la sainteté des dieux, de qui relèvent même les rois ».
Suet., Caes., 6(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. C : les triomphes de César. Appien, Les guerres civiles, II, XV.
 Telle fut donc la fin de la guerre menée par César en Afrique. Quand il revint à Rome, il célébra simultanément quatre triomphes : sur la Gaule, où il avait adjoint à l'empire un grand nombre d'importantes nations et soumis par la force celles qui s'en détachaient, sur le Pont, pour la guerre contre Pharnace, sur l'Afrique, pour la guerre contre les alliés africains de Scipion (…) ; il inclut également dans le défilé une sorte de triomphe sur l'Egypte, en souvenir de la bataille navale sur le Nil, entre ceux sur la Gaule et sur Pharnace. Mais, remarquons qu'il se garda de mentionner, sur les inscriptions de son triomphe, ses victoires sur les Romains, considérant qu'il s'agissait de guerres civiles et que cela aurait été inconvenant pour lui et, pour ses compatriotes, humiliant et de mauvais augure : il fit néanmoins, en ces circonstances, figurer, sur des statues et divers tableaux, les mésaventures des vaincus et leurs héros, à l'exception du seul Pompée, qu'il se garda bien de montrer, vu le profond regret que tous avaient encore de lui. Et la plèbe, malgré sa crainte, déplorait les malheurs publics, surtout lorsqu'elle voyait Lucius Scipion, le commandant en chef, se frapper la poitrine et tomber dans la mer, Petreius se suicider à la suite d'un banquet ou Caton se déchirer comme une bête fauve ; elle exultait par ailleurs à la vue d'Achillas et de Pothinos et riait devant la fuite de Pharnace. Pour ce qui est de l'argent, on dit que, lors des triomphes, furent portés en procession 60 500 talents, ainsi que 2 822 couronnes d'or pesant 20 414 livres. De ces sommes, tout de suite après le triomphe, il distribua, dépassant toutes ses promesses, à chaque soldat, cinq mille drachmes attiques, aux centurions, le double, aux tribuns militaires et aux préfets de la cavalerie, le quadruple, et à chaque plébéien, une mine attique. Et il donna aussi toute sorte de spectacles de chevaux, de musique, un combat d'infanterie opposant mille hommes contre mille, de cavalerie, deux cents contre deux cents, un combat mélangeant fantassins et cavaliers, une bataille opposant deux groupes de vingt éléphants, une bataille navale avec quatre mille rameurs, mille hommes combattant de chaque côté. Il fit également construire le temple de Vénus Genetrix, comme il en avait fait le vœu au moment où la bataille de Pharsale allait s'engager, et il entoura le temple d'un espace, dont il voulait faire pour les Romains un forum, (…). Il plaça, en outre, à côté de celle de la déesse, une belle statue de Cléopâtre, qui s'y trouve encore aujourd'hui. Il fit par ailleurs recenser la population de la plèbe, et on trouva, diton, qu'elle avait diminué de moitié par rapport à son chiffre d'avant la guerre : tant le choc des ambitions avait ruiné la Ville. Exerçant son quatrième consulat, César se mit en campagne contre le jeune Pompée, en Espagne, ce qui constituait pour lui la dernière guerre civile à mener ; (…).
App., BC, II, 15 (Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. D : Honneurs et mesures pris en faveur de César. Appien, Les guerres civiles, II, XVI.
 Tandis que ce dernier, tout en se cachant et en s'enfuyant, se livrait au brigandage, César se hâtait vers Rome, après avoir mis un terme à toutes les guerres civiles, entouré d'une terreur et d'une considération que personne n'avait connues avant lui. Et c'est pourquoi on imagina pour lui rendre grâce toutes sortes d'honneurs démesurés, au-delà de ceux qu'on décerne à un homme, sacrifices, jeux de gladiateurs, offrandes dans tous les temples et lieux publics, dans chaque tribu, dans chaque province, et chez tous les rois amis de Rome. Les images le représentaient en différentes tenues, et l'on trouvait des couronnes en feuilles de chêne sur certaines, le désignant comme le sauveur de la patrie, couronnes dont autrefois ceux auxquels on avait sauvé la vie gratifiaient leurs défenseurs. Il fut également proclamé Père de la Patrie, élu dictateur à vie, consul pour dix ans ; son corps fut déclaré sacré, et il rendait la justice sur un trône d'ivoire et d'or, sacrifiait toujours en habits de triomphateur ; la Ville organisait des sacrifices, chaque année, les jours où il avait remporté ses victoires, les prêtres et les vestales devaient procéder tous les cinq ans à des prières publiques en sa faveur, les magistrats, dès leur installation, juraient de ne s'opposer à aucune des mesures définies par César. En outre, en l'honneur de sa naissance, on changea le nom du mois de quintilis en julius. Et on vota la construction de nombreux temples qui lui étaient dédiés comme à un dieu : l'un d'eux était commun à lui-même et à la Clémence, et tous deux s'y seraient la main. Ainsi les Romains le craignaient comme maître et, par ailleurs, lui rendaient grâce pour avoir été clément à leur égard.
App., BC, II, 16.(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. E : les réformes de César. Suétone, César, 40-42, 1.
 Se consacrant ensuite à la réorganisation de l'État, César réforma le calendrier, où, depuis longtemps, par la faute des pontifes qui abusaient des jours intercalaires, s'était introduit un tel désordre que les fêtes des moissons ne tombaient plus en été ni celles des vendanges, en automne ; réglant l'année sur le cours du soleil, il décida qu'elle aurait trois cent soixante-cinq jours, que le mois intercalaire serait supprimé et que l'on intercalerait seulement un jour tous les quatre ans. Mais, pour mieux assurer dorénavant la concordance des dates, à partir des calendes de janvier suivantes, il ajouta deux mois intermédiaires entre ceux de novembre et de décembre ; ainsi, l'année où il faisait cette réforme eut quinze mois, en comptant le mois intercalaire qui lui était échu, suivant l'ancien usage.  Il compléta le Sénat, créa des patriciens, augmenta le nombre des préteurs, des édiles, des questeurs et même des magistrats inférieurs ; il rétablit dans leur dignité ceux qui en avaient été dépouillés par une décision censoriale ou par une condamnation judiciaire pour brigue. Il partagea avec le peuple le pouvoir des comices de telle sorte que, sauf pour les candidats au consulat, seraient élus pour la moitié des candidats sur la liste proposée par le peuple, pour l'autre moitié ceux qu'il aurait lui-même désignés. Or, il les désignait par des messages fort brefs envoyés aux tribus : " César, dictateur, à telle tribu. Je vous recommande un tel et un tel pour qu'ils tiennent leur dignité de votre suffrage. " Il admit aux honneurs même des fils de proscrits. Il remit des procès à des juges de deux catégories : ordre équestre et sénateurs ; il supprima les tribuns du trésor qui formaient une troisième catégorie. Il recensa le peuple, ni de la manière habituelle, ni dans le lieu accoutumé, mais il procéda par quartiers et par l'intermédiaire des maisons de rapport. Il ramena le nombre de ceux qui recevaient du blé de l'État de trois cent vingt mille à cent cinquante mille ; et pour que, à l'occasion du cens, de nouveaux troubles ne puissent se produire, il décida que chaque année le préteur remplacerait les morts par tirage au sort entre ceux qui n'auraient pas été recensés comme ayants droit.  Après avoir distribué quatre-vingt mille citoyens dans les colonies d'outre-mer, pour combler les vides de la Ville, il interdit à tout citoyen de plus de vingt ans et de moins de soixante, non tenu par des obligations militaires, de s'absenter d'Italie plus de trois années de suite ; de même il interdit à tout fils de sénateur de partir au loin, sauf s'il était attaché à la personne d'un général ou s'il accompagnait un magistrat.
Suet., Caes., 40-42, 1.(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. F : Les Lupercales de 44 av. J.-C. Plutarque, Vie de César, 61-62
À tous ces procédés offensants vint se joindre l'outrage qu'il fit aux tribuns du peuple. C'était la fête des Lupercales qui, selon plusieurs écrivains, était anciennement une fête de bergers et qui a même quelques rapports avec les fêtes du Lycée d'Arcadie. Ce jour-là, beaucoup de jeunes gens de familles nobles et de magistrats courent nus par la ville, armés de lanières de cuir qui ont tout leur poil et ils frappent, par manière de jeu et pour rire, les personnes qu'ils rencontrent. Nombre de femmes en âge d'être mères vont à dessein au-devant d'eux et tendent la main à leurs coups, comme les enfants à l'école, persuadées que c'est un bon moyen, pour les femmes enceintes, d'accoucher heureusement, et, pour les femmes stériles, de concevoir des enfants. César assistait donc à la fête, assis aux Rostres sur un siège d'or, dans sa tenue de triomphateur. Antoine, en sa qualité de consul, était un de ceux qui figuraient dans la course sacrée. Lorsqu'il arriva sur le Forum et que la foule se fut ouverte devant lui, il vint tendre à César le diadème entrelacé d'une couronne de laurier qu'il portait, mais ce geste, loin d'être salué par des applaudissements sonores, ne suscita que de maigres battements de mains de commande. En revanche, quand César l'eut repoussé, tout le peuple applaudit bruyamment. Nouvelle présentation et, à nouveau, peu d'applaudissements ; nouveau refus et, à nouveau, acclamations générales. L'épreuve ayant ainsi tourné, César se lève et ordonne de porter le diadème au Capitole. On vit alors que ses statues étaient couronnées d'un diadème royal et deux tribuns de la plèbe, Flavius et Marullus, allèrent les arracher, puis ayant découvert ceux qui les premiers avaient salué César du nom de roi, ils les firent conduire en prison. Le peuple les suivait en battant des mains et les appelait des Brutus, parce que c'était Brutus qui avait renversé la royauté et transféré le pouvoir souverain des mains d'un seul au Sénat et au peuple. César, irrité de cet affront, dépouilla Flavius et Marullus de leur charge et, mêlant à ses accusations contre eux des insultes contre le peuple lui-même, il les traita à plusieurs reprises de Brutes et de Cyméens.  Dans ces conditions, la foule se tourne vers Marcus Brutus, qui passait pour être, du côté paternel, un descendant de l'ancien Brutus, et par sa mère, appartenait aux Servilii, autre maison illustre ; il était aussi neveu et gendre de Caton. Ce qui émoussait en Brutus le désir de renverser la monarchie, c'étaient les honneurs et les bienfaits qu'il avait reçu de César. Non content de l'avoir sauvé, lui, à Pharsale après la fuite de Pompée et d'avoir, à sa prière, sauvé plusieurs de ses amis, César lui témoignait une entière confiance et lui avait conféré alors la préture la plus honorable, le désignant encore pour être consul trois ans plus tard, de préférence à Cassius, son compétiteur.
Plut., Caes., 61-62.(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
· Chapitre 7
Doc. A : RGDA ( Res Gestae Divi Augusti) , 1-2 (Le jeune César)
I. À l’âge de 19 ans, par décision personnelle et à mes propres frais, j’ai levé une armée avec laquelle j’ai rendu la liberté à la République opprimée par la tyrannie d’une faction. Pour cette raison, le Sénat, par des décrets honorifiques, me coopta dans son ordre sous les consuls Gaius Pansa et Aulus Hirtius, en me conférant le droit de donner mon avis parmi les consulaires ; en outre, il m’accorda l’imperium. Il me confia le soin de veiller en tant que propréteur, conjointement avec les consuls, à ce que la République ne connût pas de dommage. Le Peuple, quant à lui, m’élut la même année consul, après que les deux consuls étaient tombés à la guerre, et triumvir chargé de la restauration de la République. II. Ceux qui ont assassiné mon père, je les envoyai en exil, et je vengeai leur crime en vertu d’actions judiciaires conformes à la loi. Et quand après cela, ils firent la guerre à la République, je les ai vaincus deux fois en bataille rangée.
(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. B : Res Gestae Diui Augusti, 34-35 (Titres et pouvoirs)
 34 - Pendant mon sixième consulat (28 av. n. è.) et mon septième (27 av. J.-C.), après avoir éteint les guerres civiles, étant en possession du pouvoir absolu avec le consentement universel, je transférai la république de mon pouvoir dans la libre disposition du Sénat et du Peuple romain. Pour ce mérite, je fus appelé Auguste par sénatus-consulte ; les montants de la porte de ma maison furent revêtus sur ordre public de laurier, une couronne civique fut fixée sur au-dessus de la porte de ma maison, et dans la Curie fut accroché un bouclier d’or, que le Sénat et le peuple romain m'offraient en raison de ma vaillance, de ma clémence, de ma justice et de ma piété, ainsi que l’inscription figurant sur le bouclier l’atteste. Depuis ce temps, je l’emportais sur tous en autorité, mais je n'avais pas plus de pouvoir que tous ceux qui ont été mes collègues dans toutes les magistratures.  35 – Lorsque je gérais mon treizième consulat (2 av. n. è.), le Sénat et l'ordre équestre, ainsi que le peuple romain tout entier, m'ont donné le titre de père de la patrie et ont décidé que ce titre serait gravé dans le vestibule de ma maison, dans la Curie et au Forum Auguste, sous le quadrige qui m'y a été élevé en vertu d'un sénatus-consulte. J'ai soixante-seize ans au moment où je rédige ce texte.  
(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. C : Ovide, Fastes, II, 128-144.   
Père sacré de la Patrie, tel est le nom que la plèbe, que le Sénat t'ont donné ; ce nom, nous aussi les chevaliers, nous te l'avons donné. Avant nous pourtant l'histoire te l'avait donné ; tu n'as porté que bien tard le titre qui te revient : depuis longtemps le monde avait en toi un père. Tu as sur terre le nom que Jupiter porte au plus haut des cieux : tu es le père des hommes, il est celui des dieux. Romulus, il faut t'incliner : la protection d'Auguste a fait grands tes remparts ; toi, tu avais laissé Rémus les franchir d'un bond. Tu as fait sentir ta puissance à Tatius, aux bourgades de Cures et de Caecina ; sous notre chef, du levant au couchant, le monde est romain.  Tu avais soumis je ne sais quel coin de terre ; tout ce qui existe sous le ciel de Jupiter est aux mains de César. Tu enlèves des femmes ; il veut que sous son règne, les épouses restent chastes. Tu accueilles le crime dans un asile ; il l'a banni. Tu aimais la violence : sous César, ce sont les lois qui sont florissantes. On t'appelait "maître" : on l'appelle "prince". Rémus t'accuse : lui, il a pardonné à ses ennemis. Ton père a fait de toi un dieu : il a fait un dieu de son père.
(Trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. D : le bouclier des vertus
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	Senatus / Populusque romanus / Imp Caesari divi F Augusto / cos VIII dedit clupeum / virtutis clementiae / iustitiae pietatis erga / Deos patriamque
Le Sénat et le peuple romain à l'empereur César Auguste, fils du divin (Jules), consul pour la huitième fois, ont offert ce bouclier en hommage à son courage, à sa clémence, à sa justice, à sa piété envers les dieux et la Patrie. Le clipeus virtutis était le symbole de l'hommage solennel que le sénat décernait aux vertus civiques d'un citoyen. Ce bouclier votif - en or ou en bronze doré - souvent réalisé par un artiste de renom, était alors exposé dans la curie. Ce fut le cas en 27 av. J.-C. lorsque le sénat accorda à Octave le titre d'Augustus, cognomen sacré jusque-là réservé aux dieux et étape suprême de son ascension vers le pouvoir absolu. Cette copie en marbre du bouclier de Rome, mais datée de l'année suivante (VIIIe consulat au lieu du VIIe) fut érigée en 26 av. J.-C., peut-être à l'occasion d'un séjour d'Auguste dans la colonie, sur le forum d'Arles. 


Doc. E : Dion Cassius, Histoire romaine, 53, 12-13 : le « partage des provinces » en 27 a.C.
Lorsque l'imperium lui eut été confirmé par le Sénat et le peuple, n'en voulant pas moins apparaître populaire, il accepta la responsabilité totale de l'État comme si celui-ci avait besoin de soins particuliers. Il déclara qu'il ne prendrait pas le pouvoir dans toutes les provinces et que, là où il le ferait, ce ne serait point pour toujours. Les moins importantes, celles qui connaissaient la paix intérieure et qui n'avaient point d'ennemis à leurs frontières, il les rendit au Sénat. Les plus importantes, celles qui étaient peu sûres et exposées aux dangers, soit qu'elles eussent des voisins belliqueux, soit qu'elles fussent susceptibles de connaître à nouveau de graves révoltes, il les conserva. Il le fit en apparence pour que le Sénat jouisse sans crainte de l'autorité sur les plus belles provinces, alors qu'il se réservait les peines et les dangers. Sous ce prétexte, il laissa le Sénat sans armes et sans armées, lui seul avait les armes et disposait des armées ... [liste des provinces] ... Comme César voulait que son pouvoir ne ressemblât en rien au pouvoir monarchique, il ne prit l'autorité sur les provinces que pour dix ans ; il déclarait qu'il y rétablirait la paix pendant ce temps. Il disait que plus vite il les pacifierait, plus vite il les rendrait au Sénat et au peuple. Il désigna tout d'abord des sénateurs pour les gouverner, à l'exception de l'Égypte - elle seule fut gouvernée par un chevalier. Pour celles qui furent rendues au Sénat et au peuple, il décida que les gouverneurs seraient annuels et tirés au sort, sauf pour ceux qui jouissaient du privilège d'être mariés et d'avoir beaucoup d'enfants. Ils seraient tous tirés du Sénat et ne porteraient ni le glaive, ni l'habit militaire. Ils seraient appelés proconsuls : non seulement ceux qui viendraient de gérer le consulat, mais aussi ceux qui viendraient de gérer la préture ou qui seraient pris parmi les sénateurs de rang prétorien. Chacun d'eux aurait autant de licteurs qu'ils en avaient eus dans la Ville. Ils revêtiraient les insignes du pouvoir dès qu'ils auraient franchi le pomoerium et ne les déposeraient qu'à leur retour. Pour ceux des gouverneurs qu'il choisirait lui-même, il décida de les appeler légats propréteurs, même s'il s'agissait d'anciens consuls. En plus de ce titre, il décida qu'ils garderaient le pouvoir plus longtemps, autant qu'il lui paraîtrait bon, qu'ils porteraient l'habit militaire et le glaive, puisqu'ils avaient le droit de juger les soldats. Il ne fut en effet permis à aucun proconsul, propréteur ou procurateur du prince de porter le glaive, sauf à ceux qui avaient le pouvoir de faire exécuter des soldats. Il conféra ce droit, non seulement aux sénateurs, mais aussi aux chevaliers gouverneurs. Tous les propréteurs reçurent également cinq faisceaux, qu'ils fussent anciens consuls ou non ; de là vient qu'on les appelle " à cinq faisceaux ". De même, ils prendraient les insignes de leur pouvoir lors de leur départ pour le pays qui leur serait attribué, et ils les déposeraient dès la fin de leur service.
DC, 53, 12-13(trad. CUF, Les Belles Lettres)
Doc. F : Sesterce de Caligula.
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Doc. G : Boudicca et l’Angleterre victorienne
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En quête de héros national, l’Angleterre victorienne donna à Boudicca le rôle dévolu à Vercingétorix par la IIIème République. Installée sur les bords de la Tamise en 1902, en face du Parlement, ce groupe statuaire londonien représente Boudicca et ses filles sur un char. Par sa résistance farouche, opposée à un ennemi extérieur, la reine des Icéniens était censée préfigurer l’unité et les valeurs de la nation britannique.
Doc. H : La mise en place des bureaux palatins et la palce des affranchis sous Claude.

Parmi ses affranchis, il estima particulièrement l’eunuque Posidès, auquel il décerna même, lors de son triomphe sur les Bretons, au milieu de ses officiers une pique sans fer ; non moins que lui, Félix, auquel il fit commander des cohortes, des ailes de cavalerie, puis gouverner la province de Judée, et qui fut marié avec trois reines ; au même degré Harpocras, auquel il octroya le droit de se faire porter en litière dans Rome et de donner des spectacles publics ; plus encore Polybe, son archiviste, qui se promenait souvent entre les deux consuls ; mais par-dessus tous Narcisse, son secrétaire et Pallas, son surintendant, auxquels il vit sans déplaisir décerner, et cela par sénatusconsulte, non seulement d’énormes récompenses, mais encore les insignes de questeurs et de préteur ; il leur laissa, en outre, amasser par le vol de si grandes richesses, qu’un jour, comme il déplorait la pauvreté de sa cassette, on lui répondit, non sans-à-propos : « qu’il regorgerait d’argent, s’il était pris pour associé par ses deux affranchis ».
Suétone, Vie de Claude, 28.
Trad. CUF, H. Ailloud.
 Aucune de vos actions ne vous appartient. Tant de milliers d'audiences à donner, tant de requêtes à mettre en ordre, ces torrents d'affaires, qui affluent vers vous de tous les points du globe, et que vous devez placer à leur rang sous les jeux du maître du monde, veulent une immense contention d'esprit. Oui, je le répète, il vous est interdit de pleurer, afin de pouvoir écouter ceux qui pleurent. Pour essuyer les larmes de ceux dont la détresse cherche à aborder la pitié du plus doux des empereurs, il faut d'abord sécher les vôtres.
Sénèque, Consolation à Polybe, 6, 5.
Trad. J. Baillard (Remacle)
A toi seul sont confiées, avec l'emploi des trésors sacrés du prince, les richesses éparses chez toutes les nations et les tributs que nous paie l'univers. Tout ce que tire l'Ibérie de ses mines d'or, tout ce qui brille dans les montagnes de la Dalmatie, les riches moissons de l'Afrique, tous les blés que balaie sur son aire l'habitant du Nil brûlé du soleil, les perles que le plongeur va chercher au fond des mers orientales, les toisons venues des pâturages qu'arrose le Galèse, les cristaux et le citronnier de la Massylle, et l'ivoire de l'Inde, tout est remis entre tes mains, tout ce qui nous arrive par le souffle de Borée, du violent Eurus et du nébuleux Auster : on compterait plutôt les gouttes des grosses pluies d'hiver, ou les feuilles, chevelure des bois. Toujours vigilant, tu appréciais d'un coup d'oeil sûr les besoins journaliers des légions et des tribus, les dépenses à faire pour les temples, et ce que réclament les digues pour arrêter les grandes eaux, et ce qu'exige d'entretien la longueur des voies romaines; tu savais et la valeur de l'or qui étincelle sur les lambris de César, et la valeur du métal qui jeté en fonte doit représenter les Dieux, et celle de la monnaie qui reçoit en pétillant l'image du prince.
Stace, Silves, III, 3, 86-106.
Trad. H. Clouard (Remacle)
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Doc. I: Néron couronné par sa mère, Sebasteion d’Aphrodisias, 54-59, Turquie.
Située en Carie, au sud-ouest de l’Asie Mineure, Aphrodisias est un des sites archéologiques les mieux conservés de Turquie. Près de l’agora, fut construit un Sebasteion (un temple d’Auguste) qui abritait le culte de tous les membres divinisés de la famille impériale. La représentation de Néron couronné par sa mère Agrippine, l’un des 80 panneaux sculptés, symbolise l’accès au pouvoir d’un jeune homme de 18 ans. Cuirassé, casque à ses pieds et vêtu du manteau de commandement, il apparaît dans l’habit d’un imperator. Sa mère représentée sous les traits de la déesse Tychè-Fortune, avec une corne d’abondance à la main. Elle pose sur la tête de son fils une couronne de lauriers, symbole de la victoire militaire et de l’imperium. La scène souligne l’emprise de l’arrière-petite-fille d’Auguste sur son fils. Plus largement, elle illustre le rôle politique joué par les femmes de la Domus Augusta (Octavie, Julie, Antonia la Jeune et Agrippine l’ancienne) comme mères ou épouses du sang d’Auguste.
Doc. J : Le grand camée de France conservé à la BNF.
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D'aprés Magnier, J.-P., dans de Cazanove, 0., Moatti, C., L'ltalie romaine d'Hannibal 4 César, Paris, Colin, 1994,
p. 61, et Walbank, F. W., et alii. The Rise of Rome to 220 B.C., Cambridge Ancient History (= CAH), vol. VII, Part
2, Cambridge, Cambridge University Press, 2¢ éd., 1989, p. 406-407.




Doc. K : La Gemma Augustea conservée  au Kunsthistorisches Museum de Vienne.
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